
 

 
 

 
AIDE AU DEVELOPPEMENT 

DOCUMENTAIRE OU FICTION EN PRISE DE VUE REELLE 
 

Délibérations du 30 janvier 2026 
Direction : Culture, Patrimoine et Mémoire 

 

national. 
 

OBJECTIF 
 

exploitation en salles de cinéma (longs métrages) ou audiovisuelle, dans une optique de projets ambitieux 
inscrits ou émanant du territoire régional et à la rencontre de coproducteurs, diffuseurs, distributeurs et publics 

ge du projet en Grand Est, en termes de décors, de collaborations artistiques 
 
 

BENEFICIAIRES 
 

Sont éligibles : 
 

- Les entreprises de production disposant production de films cinématographiques 
ou de vidéo et de programmes de télévision au moment du versement de la subvention et établie en 

Lichtenstein et Norvège), se trouvant en situation financière saine et en règle au regard de ses obligations 
réglementaires, fiscales et sociales. 

- Les  producteurs  ou coproducteurs délégués ;  ils  doivent  pouvoir  obtenir les aides 
sélectives du CNC (courts métrages) ou 

 
 
 
 

PROJETS  ELIGIBLES 
 

Soutien au développement : 
 

- de  
exploitation en salle de cinéma en France ; 

-                                             
statut de producteur délégué) ou de services de médias audiovisuels à la demande (SMAD), pouvant 
ultérieurement mobiliser du COSIP ou du WebCOSIP : 

 
o  
o série documentaire ; 
o série de fiction en prise de     vue réelle,  comprenant 

 
 

- Soutien au pilote de série de fiction en prise de vue réelle, comprenant un minimum de 3 épisodes et 
              

labellisées CNC (avec statut de producteur délégué) ou de services de médias audiovisuels à la 
demande (SMAD), pouvant ultérieurement mobiliser du COSIP ou du WebCOSIP 



A noter : 
 

Contact pour information : marie-alix.fourquenay@grandest.fr 
 

de financement à leurs contenus est intégrée au sein des appels à projets AMI Création Numérique. 
Contact pour information : marion.gravoulet@grandest.fr 

 
longs métrages en fiction prise de vue réelle. 
Contact pour information : Sophie.HERSCHER-BOUSSEAU@grandest.fr 

 

ortant pas 

n au développement de 

Le soutien est mobilisable quelle que soit la langue de tournage ou de réalisation, à condition que le producteur 
prévoit une version doublée et/ou sous- 

 

dans le devis de réalisation du film. 
 

Sont exclus : contenus pornographiques ou incitant à la violence ou au racisme ; jeux vidéos incluant les dites 

de flux : information, sport, talk-shows, télé-réalité ou scripted-réalité; sketches et collection de modules 

recréation de spectacles ainsi que remises de prix, récompenses ou concours ; projets à caractère patrimonial, 
muséal ou touristique à destination non audiovisuelle ; projets ayant préalablement sollicité ou obtenu une aide 
équivalente (ou non soldée) des Régions Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine ou  Grand 

 culturelle. 
 

Les projets répondant à au moins deux des quatre critères suivants : 
 

-                                                                                                            
régulière ; 

- la société de production déléguée déposante possède une adresse fiscale en Grand Est et y exerce 
une activité régulière de production ; 

-    
notable en Grand E 
tournage ou de postproduction dans le Grand Est (un engagement moral sera demandé) ; 

- le projet doit présenter 100% de dépenses de la subvention sollicitée ou octroyée dans le Grand Est, 
directement liées au développement du projet et présenter un intérêt artistique et culturel ambitieux 

portée au public jeunes, dimension 
 
 

professionn accueilli en résidence en Grand Est. 
Une attention particulière sera apportée aux projets identifiant la Région Grand Est et ses décors ou son 
ancrage comme un élément déterminant de son scénario. 

 
Concernant les longs métrages cinéma et les séries audiovisuelles de fiction, la production sera amenée à 
fournir  au dossier  un lien  de présentation vidéo (producteur/auteur-réalisateur  et   realisatrice 

 

numéraire et en industrie. Un producteur ne pourra pas déposer plus de 2 projets par appel à projets, tous 
genres confondus. 

 
DEPENSES ELIGIBLES 

 
La liste détaillée des dépenses éligibles de développement est téléchargeable sur la plateforme de dépôt. 
Les frais liés aux repérages permettront prioritairement le recours à un/des repéreurs régionaux identifiés par 

s   repérages   (scénaristes,  réalisateur,   producteurs)  devront 

 

Pour le tournage,  la  fabrication  et la  post- nstration OU 
 

- rémunérations 
réalisateurs, compositeurs, interprètes de bande originale, techniciens, comédiens, figurants (et   en 

   adresse fiscale sur le territoire ; 

mailto:marie-alix.fourquenay@grandest.fr
mailto:marion.gravoulet@grandest.fr
mailto:Sophie.HERSCHER-BOUSSEAU@grandest.fr


- ainsi que location de moyens techniques (caméras, son, éclairage, machinerie, véhicules). 
 

avec les ressources, partenaires et opportunités du territoire. 
      

des opérations de prospection pour recherche de coproducteurs, distributeurs, diffuseurs sur les   marchés, 

producteurs et équipes de production et 50% des frais généraux peuvent être inclus dans la dépense éligible, 
dans la limite de 50% du montant total des d 

  
ou de tournage (achat de caméra, pied, micro, etc.). 

 
 

METHODE  DE SELECTION 
 

Le Comité Consultatif dédié (Longs métrages cinéma ou audiovisuel fiction ou    audiovisuel documentaire) 

aspect du dossier. Cette possibilité est non renouvelable. 
 

- La qualité artistique globale : auteur, réalisateur, société de production, scénario ou sujet, traitement, 
 - 

- La faisabilité financière et les potentialités de concrétisation du projet ; 
-  act  régional :  mobilisation potentielles  des  ressources régionales,  ;  qualité et diversité des 

collaborations en région et sur tout son territoire ; valorisation du territoire régional en tant que terre 
 

- Les projet 
particulier dans ses régions voisines frontalières. 

- 
Un ordre de priorité sera proposé par le Comité. 

 
NATURE  ET  MONTANT  DE 

 
Nature : subvention 
Section : Investissement 

 
Plafond : 1 

 
 

Remarque : 

producteurs à être mesurés et réalistes, dès le dépôt de leur dossier. 
Les aides à la pré- 
mémoire, lorsque le projet entre en production, ces montants doivent être pris en compte pour le   calcul de 

 
MODALITES  DE 

 
 15 NOVEMBRE 

(année N-1) 
15 

MARS 30 MARS 30 AVRIL 15 JUIN 30 JUIN 

Documentaire( tous 
formats ) 

x x   x  

Fiction TV x  x   x 
Long-métrage fiction x   x   

la régi 



expert- 
sera acco 

Le demandeur doit solliciter le Président du Conseil Régional, 
- par téléprocédure disponible via le lien https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/dispositifs- 

cinema-audiovisuel/ 
 

 
 

  
dossier et passage en comité de lecture. 

 
ENGAGEMENTS  DU  BENEFICIAIRE 

: par décision de la Commission Permanente, après instruction du 

 

                                                                           Grand  Est  dans tout  support de 
communication. 
Pour faire apparaître le logo de la Région Grand Est sur vos supports de communication numériques ou 
papier,  il  convient  de                                                                                                                         .: 
https://www.grandest.fr/fonctionnement-de-la-region/identite-graphique/ 

 
Après le vote de la subvention régionale, une convention bilatérale à retourner signée dans un délai de 3 mois, 
établira les engagements de la société de production. 

 
Dans  une démarche écoresponsable bilan 
carbone à 
mener 

 
 

rencontrées. 
 

développement durable sur le projet. 

bilan carbone 
es  et  les  éventuelles  limites 

 

 
MODALITE AIDE 

 
Les modalités contractuelles 

 
 

MODALITES DE REMBOUR EN  CAS DE  REALISATION  PARTIELLE OU DE 
NON REALISATION 

 

      non- 
la subvention régionale empêcheront tout nouveau dépôt de demande de soutien auprès de la Région Grand 

 

des dépenses en région pourront amener à une proratisation de tout ou partie    de la subvention régionale, 
         mpte versé, en fonction de la réalisation du projet. 

 
SUIVI -  CONTROLE 

 
 

respect des engagements du bénéficiaire. 

Les bénéficiaires seront tenus de transmettre, dans les meilleurs délais et au plus tard au rendu de la fiche 

récapitulatif détaillé des dépenses effectuées en région Grand Est. 

http://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/dispositifs-
http://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/dispositifs-
http://www.grandest.fr/fonctionnement-de-la-region/identite-graphique/


RÉFÉRENCES  RÉGLEMENTAIRES 

Régime exempté prolongé SA.111616                      
production cinématographique,  audiovisuel,  nouveaux médias et  animation pour  la  Région Grand  Est, le 
règlement relatif au règlement de minimis, ou tout autre régime applicable le cas échéant. 

 
DISPOSITIONS  GENERALES

renouvellement) ne constitue en aucun cas un droit acquis, 
 

r  le  degré 

I tituer un droit pour les personnes quand 
,  le  conseil régional conservant un 

 au bénéficiaire 
, sous réserve du respect par ce dernier des conditions mises à son octroi. 
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